
 

 
 

NUMEN DU DEMANDEUR 
 CACHET D'ENREGISTREMENT DU COURRIER A L'ARRIVEE 

DANS LES SERVICES DU VICE-RECTORAT DE MAYOTTE 

  
             
             

 

 
 

 
Téléphone portable (facultatif) :  

                      

 

 
pour Monsieur   
pour Madame      

(rayez les mentions inutiles) 
 

 
Date de naissance :  

 
 

Jour Mois Année
      

 

NOM D’USAGE   PRENOM 
   
                                    
                                      
 

NOM  DE FAMILLE (nom de naissance) 
 
                    
                    
 

DEPARTEMENT AUQUEL VOUS ETIEZ RATTACHE (E) ADMINISTRATIVEMENT EN QUALITE DE TITULAIRE 
AVANT  VOTRE ARRIVEE A MAYOTTE (en toutes lettres) : 
 

-------------------------------------------------------------------------- Code à 3 chiffres de ce département       |__|__|__| 
CORPS/GRADE 

 
- Professeur des écoles de classe normale   |__| 
- Professeur des écoles hors classe              |__| 
- Instituteur(rice)                                             |__| 

ECHELON OBTENU  |__|__| 
- Classement initial ou reclassement au 1er septembre 
2013 :       |__|* 
- Promotion au 31 août 2013 : |__|* 
Date d’effet       : |__|__|__|__|__|__| 
*cocher la case utile 

SITUATION DE FAMILLE : 

Marié(e), Pacsé(e), Divorcé(e), Séparé(e), Concubinage 
Célibataire  (rayez les mentions inutiles) 

 

ADRESSE PERSONNELLE : 
__________________________________________
__________________________________________
__________________________________________

AFFECTE(E) DANS LE DEPARTEMENT DE MAYOTTE DEPUIS LE  : |__|__|__|__|__|__| 

DEMANDE POUR RESTER EXERCER DANS LE DEPARTEMENT DE MAYOTTE 

Je soussigné(e),         
                                        
après avoir pris connaissance de la note de service annuelle relative aux changements de département demande à 
rester dans le département de Mayotte à compter de la rentrée scolaire 2014. 
 
Fait à                                                      le                                                signature 
 

AVIS, DATE ET SIGNATURE DU VICE-RECTEUR DE MAYOTTE 
 
 
 
 
 
 
 

Direction Générale des Ressources Humaines 
Service des personnels enseignants de l’enseignement scolaire 
Sous direction de la gestion des carrières –Bureau DGRH B2-1  

 

MOUVEMENT INTERDEPARTEMENTAL DES ENSEIGNANTS DU 1ER DEGRE 
DEMANDE EXPRESSE POUR RESTER DANS LE DEPARTEMENT DE MAYOTTE 

- RENTRÉE SCOLAIRE 2014 - 

A retourner impérativement au Vice-Rectorat de Mayotte au plus-tard le 3 décembre 2013 
Aucune demande ne doit  être adressée directement au ministère  

Veuillez prendre connaissance de la notice explicative pour rester dans le département de Mayotte 

 


